MODÈLES DE CLAUSES

Comparutions

La Financière agricole du Québec
La Financière agricole du Québec, société constituée en vertu de la Loi sur La Financière agricole du Québec (L.R.Q., chapitre L‑0.1), ayant son siège social au

                                                          , ci-après représentée par               , dûment autorisé(e) aux fins des présentes en vertu d'une résolution de son conseil d'administration adoptée à une séance régulière tenue à                          , le                   , étant représenté(e) aux présentes par

            aux termes d'une autorisation en date du               ; copie de la résolution et de l'autorisation demeurent annexées à la minute des présentes après avoir été reconnues véritables par le mandataire et signées par lui et le notaire soussigné, ce jour, pour identification.

La Financière agricole du Québec AUX DROITS DE

La Société de financement agricole
La Financière agricole du Québec, société constituée en vertu de la Loi sur La Financière agricole du Québec (L.R.Q., chapitre L‑0.1), ayant son siège social au

                                                           , aux droits de la Société de financement agricole en vertu de l'article 69 de la loi précitée, laquelle était également aux droits de l'Office du crédit agricole du Québec en vertu de l'article 42 de la Loi sur la Société de financement agricole (L.R.Q., chapitre S-11.0101), ci-après représentée par                       , dûment autorisé(e) aux fins des présentes en vertu d'une résolution de son conseil d'administration adoptée à une séance régulière tenue à                      , le               , étant représenté(e) aux présentes par                aux termes d'une autorisation en date du               ; copie de la résolution et de l'autorisation demeurent annexées à la minute des présentes après avoir été reconnues véritables par le mandataire et signées par lui et le notaire soussigné, ce jour, pour identification.

Autres comparutions

INDIVIDU(S)

Madame               , exploitante agricole, résidant au                

et

Monsieur               , exploitant agricole, résidant au               

SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF

Ferme                , société en nom collectif, immatriculée au registre des entreprises sous le numéro……………………………….ayant son siège social au                , représentée aux présentes par madame

                et monsieur               , tous deux exploitants agricoles et résidant au                     , étant les seuls associés formant ladite société. 
SOCIÉTÉ EN PARTICIPATION

Madame               et monsieur               , tous deux exploitants agricoles et résidant au             , étant les seuls associés de la société en participation formée entre eux sous le nom de Ferme……………………………,
COMPAGNIE

FERME               INC., compagnie légalement constituée suivant la partie 1A de la Loi sur les compagnies, par certificat de constitution en date du               , ayant son siège social à

                   , ci-après représentée par monsieur               , exploitant agricole, résidant à

              , son président, dûment autorisé aux fins des présentes par résolution de son conseil d'administration en date du                      , dont copie demeure annexée aux présentes.

Cautionnement

Aux présentes interviennent :

Monsieur               , exploitant agricole, résidant au

et

Madame               , exploitante agricole, résidant au

Lesquels, après avoir pris communication des présentes, déclarent se porter cautions de toutes et chacune des obligations ci-dessus contractées par le débiteur principal, notamment du remboursement de la somme due et des intérêts sur celle-ci (chacun jusqu'à concurrence de

                     dollars (          $)), s'engageant à cet effet solidairement avec le débiteur et faisant du tout leur affaire personnelle et renonçant aux bénéfices de division et de discussion et à l'exception de discussion.

De plus, ils déclarent expressément que leur cautionnement n'est pas attaché à l'exercice de fonctions particulières.  (Cette dernière déclaration n'est requise que pour les ouvertures de crédit et les prêts dans lesquels un différé est prévu).
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